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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-69432

Département(s) de publication : 40
 Annonce n° 25-69432

Fournitures

Section 1 - Identification de l'acheteur

COMMUNE DE DAXNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. DUBOIS JulienCorrespondant :  , Maire

RUE SAINT PIERRE CS 9007  Adresse :  , 40107 DAX CEDEX
Coordonnées :

 Courriel : Commande.publique@grand-dax.fr
 Adresse internet : http://www.dax.fr

Section 2 - Description du marché

La présente consultation a pour objet la fourniture et l'installation de casiers pour Objet du marché : 
les vestiaires visiteurs du stade Maurice Boyau.

Stade Maurice Boyau, 34 Boulevard des Sports  Lieu d'exécution et de livraison : , 40100 Dax

Section 3 - Caractéristiques du marché

La présente consultation a pour objet la fourniture et l'installation de Caractéristiques principales : 
casiers pour les vestiaires visiteurs du stade Maurice Boyau. La procédure de passation utilisée est : la 
procédure adaptée ouverte. Elle est soumise aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du 
Code de la commande publique.
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Les prestations seront financées selon les modalités suivantes : sur fonds propres Les réglementent : 

sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du marché seront 
payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des factures ou des 
demandes de paiement équivalentes.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à de services : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69432
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69432
http://www.dax.fr
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l'attributaire du marché. Toutefois, en cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme 
souhaitée mais non imposée par le pouvoir adjudicateur, est un groupement conjoint avec mandataire 
solidaire ou un groupement solidaire.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail
Si l'attributaire est établi en France, les attestations et certificats délivrés par les administrations 
et organismes compétents prouvant qu'il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou un 
état annuel des certificats reçus
Si l'attributaire est établi dans un Etat autre que la France, un certificat établi par les 
administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'un tel certificat n'est pas délivré par le 
pays concerné, il peut être remplacé par une déclaration sous serment, ou dans les Etats où un 
tel serment n'existe pas, par une déclaration solennelle faite par l'intéressé devant l'autorité 
judiciaire ou administrative compétente, un notaire ou un organisme professionnel qualifié du 
pays
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Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Le candidat peut fournir également le DUME en lieu et place des Commentaire sur les justifications :
DC1 et DC2.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Prix des prestations : 50%
Qualité des casiers : 40%
Délai et modalités de livraison et d'installation : 10%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

17/07/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
120 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

25DX070Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Le marché est un marché ordinaire. Le délai de livraison et Renseignements complémentaires : 

d'installation des casiers est laissé à l'initiative du candidat qui devra le préciser à l'acte d'engagement, 
sans toutefois dépasser le délai plafond correspondant. Ce marché prend effet à compter de la date 
figurant sur l'ordre de service prescrivant de commander les casiers pour une durée de 6 semaines 
maximum. Une visite sur site est préconisée. Les conditions de visites sont les suivantes : prendre 
contact auprès de service des sports avec M. Jean-Philippe LABORDE - tel : 06 99 70 37 35 - mail : 
jplaborde@dax.fr. Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de 
réception des offres. Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à 
l'attributaire du marché. Toutefois, en cas de groupement d'opérateurs économiques, la forme 
souhaitée mais non imposée par le pouvoir adjudicateur, est un groupement conjoint avec mandataire 
solidaire ou un groupement solidaire. Le dossier de consultation des entreprises est disponible 
gratuitement à l'adresse électronique suivante : http://www.grand-dax.fr ou https://demat-ampa.fr 
(référence : 25DX070). La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le profil 
d'acheteur du pouvoir adjudicateur, à l'adresse URL suivante : https://demat-ampa.fr. Cette 
consultation comporte des conditions d'exécution à caractère environnemental dont le détail est 
indiqué dans le CCP. Le respect de ces dispositions est une condition de la conformité de l'offre. Les 
prestations seront financées selon les modalités suivantes : sur fonds propres. Les critères retenus 
pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : Le critère 1 "Prix des prestations", 
noté sur 50 points (représentant donc un coefficient de 50%), sera jugé à partir du montant total TTC 
figurant sur la Décomposition du Prix Globale et Forfaitaire (D.P.G.F). Le critère 2 "Qualité des casiers", 
noté sur 40 points (représentant donc un coefficient de 40%) sera jugé à partir de la ou des fiche(s) 
technique(s) et à partir des durées de garantie (dont le(s) délai(s) d'intervention et le(s) délai(s) de 
réparation) proposées par le candidat sur son cadre de mémoire technique. Le critère 3 "Délai et 
modalités de livraison et d'installation", noté sur 10 points (représentant donc un coefficient de 10%) 
décomposé comme suit : Sous-critère 1 : Délai de livraison et d'installation noté sur 5 points 
(représentant donc un coefficient de 5%) jugé à partir du délai proposé pour la livraison et 
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l'installation des casiers sur l'acte d'engagement Sous-critère 2 : Modalités de livraison et d'installation 
notées sur 5 points (représentant donc un coefficient de 5%) jugé à partir des modalités de livraison et 
d'installation proposées par le candidat sur le cadre de mémoire technique. Après examen des offres, 
le pouvoir adjudicateur pourra engager des négociations avec tous les candidats sélectionnés. 
Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base des offres 
initiales, sans négociation. Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, 
les candidats transmettent impérativement leur demande par l'intermédiaire du profil d'acheteur du 
pouvoir adjudicateur, dont l'adresse URL est la suivante : https://demat-ampa.fr Cette demande doit 
intervenir au plus tard 10 jours avant la date limite de remise des plis. Une réponse sera alors adressée, 
à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l'ayant téléchargé après identification, 6 jours au plus 
tard avant la date limite de remise des plis. L'instance chargée des procédures de recours et auprès de 
laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours est la 
suivante : Tribunal Administratif de Pau 50 Cours Lyautey 64010 PAU CEDEX Tél : 05 59 84 94 40 
Télécopie : 05 59 02 49 93 Courriel : greffe.ta-pau@juradm.fr Adresse internet(U.R.L) : http://www.
telerecours.fr Code CPV principal : 39300000 - Équipement divers Code CPV principal : 37400000 - 
Articles et équipements de sport

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://demat-ampa.fr

Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://demat-ampa.fr

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires peuvent être obtenus :

Coordonnées : 

 Adresse internet : https://demat-ampa.fr

19/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://demat-ampa.fr
https://demat-ampa.fr
https://demat-ampa.fr
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